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 La zone d’étude est classée en zone 2AU et Na du PLU, approuvé en 
juin 2013.  
 

  - La zone 2AU, constitue le potentiel urbanisable de la 
commune à moyen et long terme en matière d’accueil d’habitat. Il s’agit 
d’une zone bloquée, conditionnée à la réalisation d’études hydrauliques (12 
ha à l’échelle de la zone d’étude).  
 

  - La zone Na, constitue un vaste espace tampon qui servira à 
la fois d’ouvrage de rétention (ER2) et de poumon vert paysager (7,5 ha à 
l’échelle de la zone d’étude).  
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 Site occupé auparavant par des cultures de 
céréales. Aujourd’hui les terres sont labourées.  
 

 Site délimité par des fossés drainants 
accompagnés de leur ripisylve.  
 

 Cette ripisylve est composée de chênes, de 
peupliers, de platanes et de cannes de Provence.  
 

 Présence d’un alignement de cyprès au Sud 
de l’opération.  
 

 Site bordé à l’Ouest par le lotissement 
« Lafabrègue », au Nord par le centre du village et à 
l’Est par le chemin de Saint Martin et le Mas Charpeil. 

ÉLÉMENTS DE CONTEXTE  
ETAT ACTUEL 

NORD

SUD

ESTOUEST

Lle
va

nt

Tram
ontane

M
arin

Vent d
'Es

pagne

Centre ancien 

Mas Charpeil 
Lotissement 
Lafabrègue 

ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉ 
« CHEMIN DE SAINT MARTIN » 



ÉLÉMENTS DE CONTEXTE  
SENSIBILITÉS ÉCOLOGIQUES  

Département des Pyrénées-Orientales                          
Commune de Montescot – Etude d’impact                  

 

Octobre 2013 100 

 

 Une étude faune/
flore, réalisée en 2013, a 
p e r m i s d ’ é v a l u e r l e s 
sensibilités du secteur afin 
de les intégrer et de les 
prendre en compte lors du 
c h o i x  d u  p r o j e t 
d’aménagement. 
 

 Un seul habitat 
d’intérêt communautaire a 
été identifié à l’extrémité 
Nord de la zone d’étude : la 
forêt méditerranéenne de 
peupliers, d’ormes et de 
frênes qui constitue la 
ripisylve du canal situé à 
l’extrémité Nord de la zone 
d’étude. 
 

 La ripisylve située 
en bordure du fossé à 
l’Ouest et les alignements 
d’arbres au Sud et à l’Est, 
constituent des réservoirs 
de biodiversité au niveau 
du secteur, principalement 
pour les oiseaux .  
 

 Les friches au Sud/
Sud Ouest sont des espaces 
de refuges pour la faune, 
en particulier les oiseaux. 
  
Cette étude a identifié des 
s e c t e u r s à s e n s i b i l i t é 
m o y e n n e e t f o r t e à 
l’extérieur de la zone. 
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PRÉSENTATION DE LA PROCÉDURE 
D’AMÉNAGEMENT CHOISIE 

1. CHOIX DE LA PROCÉDURE DE ZAC – POURQUOI? 

Procédure d’urbanisme opérationnel d’initiative publique qui a pour objectif d’aménager, équiper et faire évoluer des terrains à l’intérieur 
d’une zone clairement définie, sur les bases d’un projet encadré et cohérent, en concertation avec la population. 
 
 
La ZAC est un outil règlementaire qui permet à la ville, via un concessionnaire : 
- L’aménagement du secteur (voiries, réseaux, espaces verts…) 
- Le financement des équipements (nécessaires aux besoins de la ZAC) 
- La vente des lots à des constructeurs pour qu’ils réalisent des logements de qualité économe en énergie et accessibles à toutes les 

catégories de population (logements sociaux, logements libres…) 
 
 
La ZAC permet de constituer le cadre général d’une opération d’envergure permettant d’accueillir diverses opérations ponctuelles (permis 
de construire, lotissements…). 
 
 
AVANTAGES DE LA PROCÉDURE : 
 
-  La maîtrise publique de l’opération pour assurer la cohérence globale dans un souci d’Intérêt Général. 
-  Un cadre adapté aux projets complexes (pluralité des acteurs, opérations mêlant habitat, commerces, équipements publics...). 
-  Sa réalisation est liée à la mise en œuvre d’un Programme des Equipements Publics (PEP) approuvé par la collectivité compétente. 
 - Permet une grande souplesse dans la maîtrise d’ouvrage. 
 - Donne une vraie place à la concertation publique.  
 - La maîtrise foncière des terrains n’est pas un préalable à sa création. 
 - Permet d’établir un régime de participation des constructeurs aux équipements généraux. 
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PRÉSENTATION DE LA PROCÉDURE 
D’AMÉNAGEMENT CHOISIE 
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Délibération du Conseil Municipal du 22 janvier 2016 lançant les études préalables d‘aménagement pour la création d’une ZAC  sur le secteur 
Ouest « Chemin de Saint-Martin » qui a permis de définir les objectifs généraux :  

2. OBJECTIFS GÉNÉRAUX DU PROJET 

3. CONCERTATION 

Dans le cadre de cette délibération, la commune a fixé les modalités de concertation de la population suivantes : 
  
Ø Mise à disposition du public, dans les locaux de la mairie, aux heures d'ouvertures de celui-ci, d'un registre spécifique destiné à recueillir les 

observations de chaque personne intéressée par le projet. Chaque personne pourra également écrire directement à la Mairie. Les 
documents constituant les études préalables à la constitution du dossier de création seront mis à disposition du public au fur et à mesure de 
l'avancée de l’étude et de leur production. 

 
Ø Mise à disposition du public, sous forme d'affichage sur panneaux muraux, pendant toute la durée de la concertation, de panneaux 

d’informations  qui seront affichés en Mairie.  
 
Ø Organisation de deux réunions publiques. 

Ø Maîtriser le développement de la commune. 
Ø Favoriser la mixité sociale au sein de ce futur quartier en prévoyant différentes typologies d’habitations dont du Logement locatif Social. 
Ø Prendre en compte l’urbanisation existante limitrophe, notamment le lotissement « Lafabrègue ». 
Ø Intégrer les enjeux environnementaux dans la réflexion d’aménagement dont notamment le risque d’inondation.  
Ø Réfléchir à des aménagements permettant de sécuriser la desserte de ce secteur depuis la traversé principale du village, avenue de la 

Méditerranée. 
Ø Créer des liaisons douces depuis ce quartier vers le centre du village.  
Ø Imaginer s’appuyer sur les ouvrages hydrauliques nécessaires à l’opération mais aussi permettant de protéger le village pour réaliser un 

poumon vert au cœur de l’urbanisation existante et future.  
Ø Traiter la frange urbaine Sud du secteur d’études constituant la limite territoriale de la commune et donc la fin de l’urbanisation du 

village vers le Sud. 


